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(57) L’installation pour le changement de l’encre
dans une station d’impression d’une imprimeuse flexo-
graphique, installation comprend des moyens de net-
toyage (5) des divers organes d’encrage tels qu’un cy-
lindre alvéolé et une chambre à racles (4), et en particulier
des moyens de nettoyage (5) de la chambre à racles (4),
le fonctionnement des moyens de lavage (5) de la cham-

bre à racles (4) des organes d’encrage comprenant une
première opération de récupération de l’encre résiduelle
subsistant dans la chambre à racles (4) suivie d’une opé-
ration de lavage de ladite chambre à racles (4). L’instal-
lation comprend une tête de lavage équipée d’une buse
rotative et d’une buse fixe, alimentées en fluide de net-
toyage et en fluide gazeux, associées à une brosse.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une instal-
lation pour le changement de l’encre dans une station
d’impression d’une imprimeuse flexographique.
[0002] Les installations connues destinées au chan-
gement de l’encre dans les différentes stations d’impres-
sion d’une imprimeuse flexographique comprennent gé-
néralement des moyens de nettoyage des divers orga-
nes d’encrage associés à des moyens pour réapprovi-
sionner le circuit d’encrage avec une encre d’une autre
couleur. Actuellement, le nettoyage des organes d’im-
pression des imprimeuses flexographiques s’effectue,
d’une manière bien connue des praticiens, en faisant cir-
culer de l’eau dans les canalisations du circuit d’encrage
et dans la chambre à racles par l’intermédiaire de la pom-
pe à encre. Cette façon de faire nettoie tous les organes
d’encrage ainsi que le cylindre tramé de transfert d’encre.
Cependant, certains de ces organes d’encrage, en par-
ticulier la chambre à racles, nécessitent un nettoyage le
plus parfait possible, cela pour éviter un mélange de la
nouvelle encre avec des résidus de la couleur de l’encre
précédemment utilisée. Cette opération de nettoyage
consomme une quantité de fluide de nettoyage, en gé-
néral de l’eau, très importante. Le brevet européen EP
0 687 563 B1 décrit en détail un dispositif de nettoyage,
par lavage, des organes d’encrage d’une telle machine
d’impression. Dans ce brevet, qui simplifie les opérations
de nettoyage en supprimant tout nettoyage manuel des
organes d’impression de la machine rotative d’impres-
sion, le problème de la réduction de la quantité de fluide
de nettoyage n’est pas résolu, cela en raison du fait que
pour avoir un nettoyage acceptable, il sera nécessaire
d’effectuer un grand nombre de passages du dispositif
de lavage au-dessus de la chambre à racles, avec pour
corollaire une consommation très importante de fluide
de nettoyage. Indépendamment de cela, l’encre résiduel-
le contenue dans les diverses canalisations d’encrage
devra aussi être éliminée.
[0003] Le but de la présente invention consiste à pro-
poser une installation, pour le changement de l’encre
dans une station d’impression d’une imprimeuse flexo-
graphique, qui comporte des moyens de nettoyage de la
chambre à racles qui autorisent une meilleure élimination
de l’encre subsistant dans la chambre à racle avant l’uti-
lisation du fluide de nettoyage.
[0004] Ce but est atteint par une installation conforme
à ce qu’énonce la revendication 1.
[0005] L’invention sera décrite ci-après de façon plus
détaillée à l’aide d’un exemple d’exécution sans carac-
tère limitatif et illustré par les dessins annexés dans
lesquels :

- La figure 1 est une vue schématique en coupe par-
tielle d’une première version d’une installation de
nettoyage de la station d’encrage d’une imprimeuse
flexographique,

- La figure 2 est une vue schématique en coupe par-

tielle d’une seconde version d’une installation de net-
toyage de la station d’encrage d’une imprimeuse
flexographique,

- La figure 3 est une vue schématique représentant la
mise en encrage de la chambre à racles,

- La figure 4 est une vue schématique représentant la
récupération de l’encre de la chambre à racles,

- La figure 5 est une vue schématique représentant le
prélavage de la chambre à racles avec un fluide de
lavage sale récupéré d’un lavage précèdent,

- La figure 6 est une vue schématique représentant le
lavage de la chambre à racles avec un fluide de la-
vage propre,

- La figure 7 est une vue en coupe de l’organe de
lavage de la chambre à racles et,

- La figure 8 est une vue de la buse rotative de l’organe
de lavage de la figure 7.

[0006] La figure 1 est une vue schématique en coupe
partielle de la station d’encrage d’une imprimeuse flexo-
graphique. Cette station d’encrage 1 comprend un cylin-
dre porte-clichés 2 qui est encré par un cylindre alvéolé
3, connu des praticiens sous le nom de cylindre anilox.
Ce cylindre alvéolé 3 est alimenté en encre par une
chambre à racles 4, représentée ici en traits mixtes dans
sa position d’encrage. La station d’encrage 1 comprend
aussi des moyens de nettoyage 5 des organes d’encra-
ge, soit : le cylindre alvéolé 3 et la chambre à racles 4.
Les moyens de nettoyage 5 seront décrits plus en détail
par la suite en se référant à la figure 7. Un bac de récu-
pération 6 est agencé sous les organes d’encrage au
voisinage des moyens de nettoyage 5. Les organes d’en-
crage s’étendent entre deux bâtis latéraux 7, respective-
ment 8. La chambre à racles 4 est solidaire de deux le-
viers, non représentés, de façon à permettre son pivote-
ment de sa position d’encrage à une position de nettoya-
ge représentée ici par la référence 9. Dans cette exécu-
tion, les moyens de nettoyage 5 comprennent un organe
de récupération 44 de l’encre contenue dans la chambre
à racles qui est composé d’une buse rotative 21 associée
à une buse fixe 100 (voir figure 7).
[0007] La figure 2 est une vue schématique en coupe
partielle d’une seconde version d’une installation de net-
toyage de la station d’encrage d’une imprimeuse flexo-
graphique. Dans cette version, la station d’encrage 1
comprend un cylindre porte-clichés 2 qui est encré par
un cylindre alvéolé 3, connu des praticiens sous le nom
de cylindre anilox. Ce cylindre alvéolé 3 est alimenté en
encre par une chambre à racles 4, représentée ici en
traits mixtes dans sa position d’encrage. La station d’en-
crage 1 comprend aussi des moyens de nettoyage 5 des
organes d’encrage, soit : le cylindre alvéolé 3 et la cham-
bre à racles 4. Un bac de récupération 6 est agencé sous
les organes d’encrage au voisinage des moyens de net-
toyage 5. Les organes d’encrage s’étendent entre deux
bâtis latéraux 7, respectivement 8. La chambre à racles
4 est solidaire de deux leviers, non représentés, de façon
à permettre son pivotement de sa position d’encrage à
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une position de nettoyage représentée ici par la référen-
ce 9. Dans cette exécution, les moyens de nettoyage 5
comprennent un organe de récupération 45 de l’encre
contenue dans la chambre à racles qui est composé
d’une spatule ayant une forme qui épouse étroitement le
profil intérieur de la chambre à racles 4, cela de façon à
pouvoir récupérer le plus possible d’encre se trouvant
dans la chambre à racles 4. Cette solution permet de ce
fait de procéder à une récupération mécanique de l’encre
contenue dans la chambre à racles lors du déplacement
de la spatule le long de la chambre à racles 4.
[0008] La figure 3 est une vue schématique représen-
tant la mise en encrage de la chambre à racles 4 en
contact, à ce stade du processus, avec le cylindre alvéolé
3. Pour cette opération, l’installation pour le changement
de l’encre, qui comprend une pompe bi-directionnelle 10,
est amenée au voisinage d’une réserve d’encre 11 de
sorte à pouvoir alimenter en encre la chambre à racles
4 par l’intermédiaire d’une canalisation d’amenée 12, la
pompe bi-directionnelle 10 envoyant l’encre dans la ca-
nalisation d’amenée 12 dans le sens indiqué par la flèche
15. Le circuit d’encrage de la chambre à racles comprend
également une canalisation de retour 13 reliant la cham-
bre à racles à la réserve d’encre 11, cela dans le sens
indiqué par la flèche 16. Une canalisation d’amenée 17
du fluide de nettoyage est connectée à la canalisation
d’amenée 12 de l’encre à la chambre à racle 4. Cette
canalisation d’amenée 17 du fluide de nettoyage est
équipée d’une vanne 18 qui, lors de l’alimentation en
encre de la chambre à racle 4, est en position fermée.
L’installation pour le changement de l’encre comprend
aussi des moyens pour la déplacer, automatiquement en
temps opportun, au-dessus d’un réservoir de récupéra-
tion 14 du fluide de nettoyage, ainsi que cela sera expli-
qué dans la suite de la présente description.
[0009] La figure 4 est une vue schématique représen-
tant la récupération de l’encre de la chambre à racles.
Un nouveau travail nécessitant une encre d’une couleur
différente dans les stations d’impression de la machine
obligera l’opérateur à procéder au nettoyage des orga-
nes d’impression. Pour ce faire, il faudra, dans un premier
temps, récupérer l’encre contenue dans la chambre à
racles 4. Cette opération s’effectuera avec la chambre à
racles dans sa position d’encrage, c’est-à-dire avec la
chambre à racles 4 en contact avec le cylindre alvéolé
3, comme cela est représenté aux figures 1 et 2. Le sens
de pompage de la pompe bi-directionnelle 10 sera inver-
sé par rapport au sens indiqué par la flèche 15, de façon
à amener l’encre de la chambre à racle 4 dans la réserve
d’encre 11 dans le sens indiqué par la flèche 19. L’encre
contenue dans la canalisation de retour 13, partiellement
dans la chambre à racles 4 sera amenée par gravité à
la réserve d’encre 11 dans le sens indiqué par la flèche
20. L’encre contenue dans la chambre à racles 4 ayant
été retirée, il subsistera encore des traces d’encre dans
la chambre à racles 4. Il conviendra alors d’éliminer ces
résidus d’encre. Pour ce faire, la chambre à racles 4 sera
amenée, par pivotement, dans la position de lavage 9

(voir figure 1). Les moyens de lavage 5 seront amenés
au-dessus de la chambre à racles 4 et, dans un premier
temps, la buse fixe 100, comprise dans la buse rotative
21 (voir figure 7), sera alimentée en fluide gazeux, par
exemple de l’air comprimé, et déplacée le long de la
chambre à racles de manière à forcer l’encre résiduelle
subsistant dans la chambre à racles 4 à s’écouler dans
la réserve d’encre 11, alternativement par la canalisation
de retour 13 et par la canalisation d’amenée 12. L’opé-
ration de soufflage de l’encre résiduelle pourra se répéter
plusieurs fois, cela en fonction du programme de net-
toyage choisi.
[0010] La figure 5 est une vue schématique représen-
tant le prélavage de la chambre à racles avec un fluide
de lavage sale récupéré d’un lavage précèdent tel que
par exemple celui décrit en relation avec la figure 6. La
vanne 18 étant fermée et le fluide de lavage pollué se
trouvant dans le réservoir de récupération 14 sera en-
voyé dans la chambre à racles 4, par la pompe bi-direc-
tionnelle 10, dans le sens indiqué par la flèche 24 de
manière à envoyer ce fluide de nettoyage pollué vers la
station d’épuration de l’usine utilisant la presse, par la
canalisation de retour 13, cela en direction indiquée par
la flèche 25. On pourra donc, après cette opération de
prélavage, procéder à un lavage de la chambre à racles
4 tel que celui décrit en relation avec la figure 6.
[0011] La figure 6 est une vue schématique représen-
tant le lavage de la chambre à racles avec un fluide de
lavage propre. Après avoir terminé les opérations décri-
tes en relation avec la figure 3, la buse rotative 21 des
moyens des moyens de lavage sera alimentée en fluide
de lavage propre, l’alimentation en air comprimé ayant
été interrompue, et déplacée à nouveau le long de la
chambre à racles 4, toujours en position de lavage, de
façon à pouvoir rincer avec du fluide de nettoyage, l’in-
térieur de la chambre à racles 4. Ainsi que représenté
sur la figure 6, l’installation pour le changement de l’encre
aura été déplacée de façon à venir se positionner sur le
réservoir de récupération 14 du fluide de lavage. La van-
ne 18 de la canalisation d’amenée 17 du fluide de net-
toyage sera ouverte et la pompe bi-directionnelle 10 sera
actionnée de façon à envoyer ce fluide de nettoyage,
dans le sens indiqué par la flèche 22, en direction de la
chambre à racles 4, le retour du fluide de nettoyage étant
assuré par le truchement de la canalisation de retour 13
dans le sens indiqué par la flèche 23. Cette opération
durera aussi longtemps que nécessaire pour complète-
ment éliminer tous les résidus d’encre du circuit d’encra-
ge. La vanne 18 sera ensuite fermée et le fluide de lavage
pollué sera stocké dans le réservoir de récupération 14,
cela pour une utilisation subséquente de lavage de la
chambre à racles 4. Cette manière de faire permettra,
lors d’une prochaine opération de lavage de la chambre
à racles, d’utiliser ce fluide de nettoyage pollué pour ef-
fectuer un prélavage de la chambre à racles en écono-
misant ainsi une quantité non négligeable de fluide de
nettoyage propre en commençant l’opération de nettoya-
ge avec ce fluide pollué en lieu et place d’un fluide de
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nettoyage propre qui sera utilisé par la suite.
[0012] L’installation pour le changement de l’encre
comprend également des moyens conventionnels pour
nettoyer les autres organes d’encrage, moyens tels que
ceux mentionnés dans le préambule de la présente de-
mande de brevet en relation avec le brevet européen EP
0 687 563 B1.
[0013] La figure 7 est une vue en coupe de l’organe
de nettoyage 5 de la chambre à racles 4 selon la version
représentée par la figure 1. Cet organe de nettoyage 5
comprend une tête de lavage 26 formée d’un boîtier 27
comprenant une semelle 28 traversée par une canalisa-
tion d’amenée 29 de fluide de nettoyage et d’air compri-
mé à la buse rotative 21 et à la buse fixe 100. La semelle
28 est équipée d’une brosse 30 dont les poils épousent
parfaitement le profil extérieur de la chambre à racles 4.
La tête de lavage 26 est agencée de façon à pouvoir
pivoter d’une position horizontale à une position de con-
tact avec la chambre à racles 4. La tête de lavage 26 est
montée à l’une des extrémités d’un bras 31 dont l’autre
extrémité est montée à pivotement dans un palier 32
comportant entre autres des roulements à billes 33 et
34. Une fusée 35 est fixée à la partie inférieure du palier
32 au moyen des vis 36 et 37. La fusée 35 est montée
sur des roulements à billes 39 et 40 de façon à pouvoir
pivoter dans un bloc-palier 38, autorisant de ce fait la
rotation dans le sens horizontal du bras 31 supportant la
tête de lavage 26. Le bloc-palier 38 est solidaire d’un
support 41 dont l’une des extrémités est fixée sur un cha-
riot 42 pouvant se déplacer transversalement le long de
la chambre à racles 4 sous l’action d’un cylindre pneu-
matique 43 ou de tout autre organe similaire. L’alimen-
tation de la buse rotative 21 en fluide de nettoyage est
assurée par la canalisation 46 injectant le fluide de net-
toyage jusqu’à la buse rotative 21 par le perçage 47 de
la fusée 35 débouchant dans le perçage 48 aménagé
dans le bras 31. L’alimentation de la buse fixe 100, de la
buse rotative 21, en air comprimé est assurée par l’inter-
médiaire du tuyau 49. La rotation de la buse rotative 21
autour de la canalisation 29 s’effectue par l’action du flui-
de de nettoyage éjecté par les fentes 50 de la buse ro-
tative 21 (voir figure 7). Les opérations de nettoyage de
la chambre à racles 4 ayant été accomplies, on fera pi-
voter la tête de lavage 26 de façon à la désengager de
la chambre à racles et on fera pivoter le bras 31 sur la
fusée 35 de manière à amener l’organe de nettoyage 5
dans une position hors service autorisant le pivotement
de la chambre à racles 4 pour l’amener au contact du
cylindre alvéolé 3 pour pouvoir réalimenter la chambre
à racles 4 avec une encre de couleur différente.
[0014] La figure 8 est une vue de la buse rotative 21
de l’organe de nettoyage 5 de la figure 7. Sur cette figure,
la buse rotative est représentée dans deux positions dif-
férentes de façon à pouvoir montrer la disposition des
fentes 50 autour de la buse rotative 21. Les fentes 50
ont une forme particulière pour que l’action du fluide de
nettoyage provoque le mouvement de la buse rotative
21 autour de la canalisation 29 (voir figure 6) passant par

l’alésage 51 de la buse rotative 21.
[0015] L’avantage procuré par la présente réside prin-
cipalement dans l’économie de fluide de nettoyage en
raison du fait de la récupération du fluide de nettoyage
pollué, dans le réservoir de récupération 14, pour l’utiliser
ensuite comme fluide de prélavage de la chambre à ra-
cles 4 et dans une récupération plus complète de l’encre
restant dans la chambre à racles, cela juste avant de
commencer un cycle de lavage avec un fluide de lavage
d’abord pollué, puis propre.
[0016] De nombreuses améliorations peuvent être ap-
portées à la présente invention dans le cadre des reven-
dications.

Revendications

1. Installation pour le changement de l’encre dans une
station d’impression d’une imprimeuse flexographi-
que, installation comprenant des moyens de net-
toyage des divers organes d’encrage tels qu’un cy-
lindre alvéolé et une chambre à racles (4), et en par-
ticulier des moyens de nettoyage (5) de la chambre
à racles (4), caractérisée en ce que le fonctionne-
ment des moyens de nettoyage (5) de la chambre à
racles (4) des organes d’encrage comprend une pre-
mière opération de récupération de l’encre résiduelle
subsistant dans la chambre à racles (4) suivie d’une
opération de lavage de ladite chambre à racles (4)
avec récupération du fluide de nettoyage pollué dans
un réservoir de récupération en vue d’un prélavage
subséquent de la chambre à racles (4), lors d’un
changement d’encre dans la station d’impression,
suivi d’un lavage de la chambre à racles avec un
fluide de nettoyage propre.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la récupération de l’encre résiduelle sub-
sistant dans la chambre à racles (4) est réalisée par
soufflage au moyen d’un fluide gazeux.

3. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que la récupération de l’encre résiduelle sub-
sistant dans la chambre à racles (4) est réalisée mé-
caniquement au moyen d’une spatule épousant le
profil intérieur de la chambre à racles (4).

4. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens de nettoyage (5) de la cham-
bre à racles (4) comprennent une tête de lavage (26)
équipée d’une buse rotative (21) et d’une buse fixe
(100), alimentées en fluide de nettoyage et en fluide
gazeux, associée à une brosse (30).

5. Installation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que la tête de lavage est montée, à pivote-
ment, sur un bras (31).
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6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que le bras (31) est monté sur une fusée (35)
autorisant sa rotation dans le sens horizontal.

7. Installation selon la revendication 6, caractérisée
en ce que la fusée (35) est montée dans un bloc-
palier (38) solidaire d’un support (41) attaché à un
chariot (42) pouvant se déplacer transversalement
sur un rail (43) sous l’action d’un cylindre pneuma-
tique.

8. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que le bras (31) et la fusée (35) comportent
des perçages (47, 48) autorisant l’amenée du fluide
de nettoyage à la buse rotative (21).

9. Installation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que l’alimentation en fluide gazeux de la buse
fixe (100) est assurée par l’intermédiaire d’un tuyau
(49) et que ledit fluide gazeux est éjecté, au travers
de la buse fixe (100), par le centre de la buse rotative
(21).

10. Installation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que la buse rotative (21) comporte des fentes
(50) agencées de façon à provoquer sa rotation sous
l’action du fluide de nettoyage.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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